
















Elle donne un cadre à la cohésion en :

• stimulant l’intervention des habitants et leur engagement dans la vie locale ;
• permettant de contribuer aux décisions prises ;
• permettant  aux  élus  de  prendre  en  compte  les  préoccupations  des  habitants  pour 

répondre à leurs besoins ;
• donnant une place à l’opposition municipale en la respectant et la valorisant.

ARTICLE 1 : ADOPTER DES FORMES DE DÉMARCHE PARTICIPATIVE SELON LES PROJETS

Les modalités de participation des habitants et acteurs locaux sont définies selon l’importance 
des projets et des objectifs recherchés. Elles répondent aux critères suivants :

• solliciter les habitants, les acteurs du territoire,
• permettre l’écoute et la prise en compte des avis exprimés,
• créer une forte implication des habitants et des acteurs pour imaginer et conduire les 

projets pour et avec eux,
• susciter la parole du plus grand nombre et notamment ceux qui sont le plus éloignés de 

ces démarches,
• favoriser  l’émergence  de  projets  à  l’initiative  des  habitants  et  soutenir  les 

expérimentations.

ARTICLE 2 : INFORMER ET ÉCHANGER

Les  Dynamiques  Participatives  s’appuient  sur  une  information  complète,  compréhensible  et 
objective des habitants, leur permettant d’accéder à la connaissance de ce qui se passe ou se 
prépare dans la Cité.

La  municipalité  s’engage  à  mettre  en  œuvre  les  moyens  nécessaires  pour  favoriser  une 
participation de qualité associant les différents publics et leur permettre de se forger un avis 
éclairé sur les projets. Des outils numériques adaptés sont mis à disposition de la population 
pour faciliter les échanges avec la municipalité.

Les conseils municipaux, les réunions de concertation et les différentes assemblées citoyennes 
sont annoncées suffisamment à l’avance pour que chacun puisse s’investir dans le débat public.

La municipalité s’engage à valoriser les actions et projets issus des démarches participatives.

Le journal municipal est ouvert à l’expression de tous, habitants, usagers, élus et n’est pas une 
vitrine pour la majorité municipale.

ARTICLE 3 : FORMER A LA PRATIQUE DES DYNAMIQUES PARTICIPATIVES

La municipalité favorise des temps d’échanges adaptés à différents publics afin de rendre plus 
accessibles les processus de participation.

La formation des habitants, des élus et des agents municipaux est un pilier essentiel de notre  
démarche de Dynamiques Participatives, visant non seulement à renforcer leurs connaissances 
et  compétences,  mais  aussi  à  cultiver  le  goût  de  l’engagement  citoyen.  Cette  éducation 
citoyenne  encourage  chaque  habitant  à  s’impliquer  activement  et  durablement  dans  la  vie 
collective. 





Article 3 : Dénomination et rôle des conseils et assemblées de quartier

L’assemblée  de  quartier est  un  espace  d’écoute,  de  parole,  d'échanges,  de  propositions,  de 
valorisation des initiatives citoyennes. Lors des assemblées de quartier, certains sujets peuvent être
débattus et analysés dans un esprit de co-construction notamment lors du Village de la participation.

Le  conseil  de  quartier est  une  instance  composée  d’élus,  d’habitants  volontaires  et  de 
représentants  associatifs  ou  professionnels,  chargée  de  favoriser  la  co-construction  avec  la 
Municipalité des actions dans chaque quartier. Il relaie les informations et veille à la représentation 
équilibrée des habitants lors des assemblées de quartier.

Ainsi, les conseillers de quartier :
• participent à l’élaboration de l’ordre du jour et à la préparation de l’assemblée de quartier ;
• animent l’assemblée de quartier en lien avec l’adjoint référent ;
• veillent et transmettent les difficultés constatées à la municipalité ;
• sont  des  relais  d’information  tout  au  long  de  l’année  entre  les  habitants  du  quartier,  les 

collectifs, les associations et la municipalité ;
• sont chargés de relayer l’invitation aux habitants de leur quartier à l’assemblée de quartier et 

aux différents temps participatifs.

Article 4 : Composition

Les assemblées de quartier sont ouvertes à tous les habitants. Pour favoriser l’expression des 
plus jeunes, un temps spécifique pour ce public sera proposé dès 10 ans. Par ailleurs, lors du temps du  
samedi matin, les enfants seront les bienvenus. 

Peuvent également être invitées aux assemblées de quartier, à titre consultatif, des personnes 
extérieures  afin  d’enrichir  les  débats,  apporter  des  précisions  techniques  (agents  municipaux, 
personnes expertes, etc).

Chaque conseil de quartier est composé :
• des élus du conseil municipal habitants le quartier ;
• de 4 habitants du quartier volontaires qui sont choisis selon des critères de représentativité et 

de diversité (la parité, la diversité des âges, engagements locaux …) ;
• de 4 représentants des forces vives du quartier,  membre d’une association œuvrant  sur  le 

quartier  ou  personne  exerçant  une  activité  professionnelle  (commerçants,  artisans,  chefs 
d’entreprises, professions libérales) dans le quartier ;

• de l’Adjoint de quartier et de l’Adjoint aux Dynamiques Participatives. 

Le conseil de quartier est présidé par l’Adjoint de quartier.

Article 5 : Modalités de fonctionnement

Les Assemblées de quartier sont des lieux d’écoute et d’échange avec les habitants organisés en 
deux temps :

• le jeudi en soirée :
▪ de 18h à 20h, une assemblée de quartier des enfants et des jeunes jusqu’à 25 ans avec 

un format adapté pour leur permettre de débattre des sujets qui les concernent ;



▪ de 20h à 22h, une réunion, ouverte à tous, avec un ordre du jour déterminé par les 
contributions des habitants du quartier et les sujets proposés par le conseil de quartier 
et la municipalité qui concernent le quartier spécifiquement et aussi toute la ville ;

• le samedi matin,  suivant le jeudi de l’assemblée, un village de la Participation est organisé. Il 
permet une restitution des sujets abordés le jeudi soir, un temps de travail en co-construction 
sur un sujet précis et d’actualité dans le quartier avec les habitants intéressés. Les porteurs de 
projets et associations présentes sur quartier peuvent venir échanger avec les habitants et 
présenter leurs actions. 

Les conseils de quartier sont appelés à œuvrer pour et dans l’intérêt général des habitants du 
quartier et de la Ville. La périodicité des réunions est détaillée ci-après.

Article 6 : Durée du mandat

Les conseillers de quartier sont installés pour une durée de 2 ans, renouvelable une fois. 

En  cas  désistement,  de  nouveaux  conseillers  de  quartier  peuvent  intégrer  les  conseils  de 
quartier à tout moment. 

Dans tous les cas, la durée d’occupation des mandats des conseils de quartier ne peut excéder 
celle du mandat municipal en cours.

Article 7 : Périodicité des assemblées de quartier et convocation des conseils de quartier

Une assemblée de quartier doit se réunir au moins une fois par an soit 6 assemblées de quartier 
par an sur la Ville de Lambersart.

Un support de communication est établi dans le cadre de chaque assemblée et diffusé au plus 
grand nombre notamment via le site internet.et relayé par les conseillers de quartier.

Un conseil  de quartier est convoqué en amont de chaque assemblée de quartier.  Un second 
conseil  de  quartier  sera  organisé  avec  un  temps  de  travail  en  marchant  qui  associe  les  services 
municipaux. Ce temps de travail vise à partager des constats sur site et à évoquer leurs résolutions.

Article 8 : Lieux de réunion

La Ville de Lambersart mettra à disposition des conseils de quartier une salle située dans le 
quartier pour la tenue des différentes réunions. Les assemblées de quartier se déroulent également 
dans le quartier concerné.

Article 9 : Convocation

Les conseils de quartier sont convoqués par mail.

Pour  les  assemblées  de  quartier,  un  support  de  communication  est  établi  dans  le  cadre  de 
chaque assemblée et diffusé au plus grand nombre par les moyens de communication habituels de la  



Ville :  tract  papier,  journal  municipal,  site  internet.  Cette  invitation  est  relayée  les  conseillers  de 
quartier.

Article 10 : Ordre du jour

Toutes les questions concernant le quartier peuvent être abordées au cours de l‘assemblée de 
quartier. Les conseillers de quartier et les services municipaux établissent un ordre du jour.

Article 11 : Adoption et entrée en vigueur du Règlement intérieur

Le présent Règlement est adopté par délibération du conseil municipal. Il peut être modifié ou 
supprimé selon la même procédure.

Le présent Règlement intérieur est applicable dès son approbation par le conseil municipal.



Des  outils  de  participation  variés  sont  proposés  régulièrement :  ateliers,  formations,  temps 
d’échanges, assemblées citoyennes et ressources accessibles. Ils couvrent les enjeux locaux et 
forment  aux  différents  mécanismes  démocratiques  afin  que  chacun  puisse  contribuer  de 
manière éclairée et responsable à la construction d’une société inclusive et vivante.

ARTICLE 4 : ADOPTER, SUIVRE ET FAIRE ÉVOLUER LA CHARTE

La Charte des Dynamiques Participatives fait  l’objet  pour son adoption d’une délibération du 
Conseil municipal.

Celle-ci ne constitue pas un ensemble de procédures finies et rigides. Elle s’inscrit dans une 
démarche progressive et ouverte et doit engager un processus continu et durable.

La  municipalité organise une réunion annuelle publique de bilan des pratiques de Dynamiques 
Participatives. Toute modification ultérieure de la Charte est soumise aux mêmes conditions 
que celles de son adoption.







Il est ensuite garant du vote citoyen, assure le suivi de réalisation des projets ainsi que l’évaluation du 
dispositif.
Les élus et participants à l’analyse technique et au Comité de suivi ne peuvent être ni porteurs de 
projets ni participer à un projet.
Le Comité de suivi veille également à ce que les projets présentés ne génèrent pas de situations de 
conflit d’intérêt.

ARTICLE 4     : LE CALENDRIER  

Le calendrier des étapes, allants du dépôt des dossiers au vote, sera indiqué sur le site de la Ville et  
pourra évoluer chaque session.

Étape  1     :  Information  et  dépôts  des  projets   :  le  dispositif  du  Budget  Participatif  est  porté  à  la 
connaissance  des  habitants  lambersartois  par  les  différents  supports  de  communication  de  la 
Commune  en  amont  de  l’ouverture  permettant  le  dépôt  des  dossiers.  Le  dépôt  des  dossiers  est  
possible sur une période déterminée qui est précisée sur le site de la Ville (tout dossier transmis après  
cette date fera l’objet d’un refus notifié au porteur de projet).

Étape 2     : Instruction des dossiers et validation des projets retenus   : les Comités techniques et de suivi 
se réunissent pour étudier et valider la recevabilité des projets et établir la liste de ceux retenus : la 
faisabilité technique, juridique et financière des projets est étudiée. Suite à l’instruction des dossiers 
déposés, le comité de suivi fait connaître les projets réalisables entrant dans le cadre de la démarche 
qui seront ensuite transmis au vote des lambersartois.

Étape 3     :  Publication des projets retenus et appel au vote citoyen   :  la liste des projets retenus est 
publiée sur le site de la Ville pour être ensuite soumise au vote des lambersartois.
Cette étape aboutira à la formation d’une liste de projets retenus, la totalité des projets y figurant ne 
devant pas dépasser le montant défini pour l’année considérée selon les modalités précisées à l’article  
3. Les projets lauréats sont ceux qui auront cumulés le plus de votes.

Étape  4     :  Vote  du Budget  au  Conseil  municipal     :  les  projets  retenus  sont  intégrés  dans  le  Budget 
d’investissement de la Ville de Lambersart. Ils font l’objet d’une présentation spécifique au cours du 
Conseil municipal.  

Étape 5     : Réalisation     : la réalisation des projets débute après le vote du Budget correspondant.
Les  projets  retenus  sont  traduits  en  cahier  des  charges  par  les  services  municipaux  en  étroite 
collaboration avec les porteurs de projets pour permettre leur réalisation.
Les crédits nécessaires à leur réalisation sont inscrits dans une enveloppe globale annuelle et inscrite 
au Budget d’investissement de la Commune.

ARTICLE 5     : LE DÉPÔT DES PROJETS  

Tout résident lambersartois de plus de 16 ans sans condition de nationalité, pourra proposer un projet. 
Pour les mineurs, une autorisation parentale sera nécessaire.

Le dépôt se fait à titre individuel ou collectif. Dans le cas de projet issu d’un collectif, il est demandé 
qu’une personne représentant ce collectif soit désignée.

Le projet doit  être suffisamment détaillé pour faciliter le travail  d’instruction (description, objectif,  
localisation précise, budget demandé, etc).
Toute proposition déposée est examinée et sans limitation de nombre de propositions.
Les conditions de dépôt de projets sont précisées sur le site de la Ville en amont de chaque session.
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ARTICLE 6: LA RECEVABILITÉ D’UN PROJET

Un projet est recevable à condition qu’il respecte et remplisse l’ensemble des critères suivants :

- être basé sur la Commune de Lambersart ;
- servir l’intérêt général de manière à profiter au plus grand nombre et bénéficier aux lambersartois ;
- respecter le cadre légal (Plan Local d’Urbanisme et autres documents réglementaires) ;
- relever des compétences de la Ville et entrer dans les champs d’actions suivants :

- transition écologique 
- lien social, solidarités 
- culture 
- sport loisirs 
- cadre de vie
- mobilité  
- participation, citoyenneté
- innovation numérique 
- éducation, jeunesse

- être techniquement réalisable ;
-  être  suffisamment  précis  pour  pouvoir  être  estimé  juridiquement,  techniquement  et 
financièrement ;
- atteindre un coût estimé de réalisation inférieur à la totalité du Budget voté ;
- être réalisable dans les 24 mois à compter de sa sélection ;
-  ne  pas  engendrer  des  dépenses  de  fonctionnement  disproportionnées  pour  l’entretien  et  la  
maintenance ;
- porter sur une réalisation nouvelle ou l’amélioration d’une réalisation existante ;
- ne pas concerner des prestations d’études ;
- ne pas comporter d’éléments de nature discriminatoire, diffamatoire, contraire à l’ordre public et aux 
principes de laïcité et d’égalité.

ARTICLE 7     : L’INSTRUCTION  

 A ce stade, des projets peuvent fusionner à l’initiative de leurs porteurs respectifs ou sur proposition 
du Comité de suivi. En cas de non réponse à ces demandes, le projet correspondant ne pourra être 
retenu.

 
Les dossiers sont instruits par les services de la Ville afin de vérifier leur adéquation aux critères 
définis à l’article 6.

Les porteurs de projets sont contactés afin de répondre à d’éventuelles questions de la part du Comité 
de suivi ou Comité technique. Des modifications sont susceptibles d’être apportées de manière 
concertée lors de leurs échanges.

Au terme de cet examen, un Comité de suivi  (article 3)  composé d’élus,  d’agents municipaux et de 
citoyens délibère et classe les projets en 3 catégories :

-  Réalisable :  le  projet  est  jugé  réalisable  car  entrant  dans  le  cadre  des  critères  de  
recevabilité indiqués aux articles 5 et 6 ;

-  Non  réalisable :  le  projet  est  jugé  non  réalisable  pour  des  raisons  techniques  ou  
financières ;
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-  Prévu :  le  projet correspond à une idée déjà programmée ou portée par la Ville qui  sera  
prochainement financée et réalisée.

Les porteurs de projets sont avisés de cet arbitrage : toute décision de rejet sera motivée. Seuls sont 
soumis au vote les projets jugés réalisables.
Ces derniers sont mis en ligne sur le site de la Ville pour consultation par les habitants.

Article 8 : LA PUBLICATION DES PROJETS RETENUS ET L’APPEL AU VOTE DES PROJETS

L'expression est individuelle.

Les conditions et critères du vote sont communiqués sur le site de la Ville au lancement de chaque 
session. Le vote sera ouvert à tout lambersartois ses de plus de 13 ans. 

A  l'issue  du  vote  une  liste  des  projets  est  constituée,  qui  sont  réalisés  jusqu'à  épuisement  de 
l'enveloppe allouée au Budget Participatif  pour l'année considérée. En cas d'égalité entre plusieurs 
projets, un tirage au sort, en présence des porteurs de projet, est réalisé pour les départager.

Article 9 : LA MISE EN ŒUVRE DES PROJETS

La Commune est maître d'ouvrage des travaux. En cas de dépassement exceptionnel du coût évalué 
par les services, la Ville de Lambersart s'engage à mobiliser les budgets complémentaires nécessaires.
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : Lambersart
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DM20260624_09

Objet : Adoption du cadre organisationnel des Dynamiques

participatives : écouter, comprendre, dialoguer,

co-construire et agir avec les lambersartois

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2026-06-24 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 5.2 - Fonctionnement des assemblees

Identifiant unique : 059-215903287-20260624-DM20260624_09-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1.5 Ko

   Nom métier :

059-215903287-20260624-DM20260624_09-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 816.7 Ko

   Nom original : 20260624.09 cadre Dynamiques participatives.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-215903287-20260624-DM20260624_09-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 395 Ko

   Nom original : 20260624.09 anx1.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-215903287-20260624-DM20260624_09-DE-1-1_2.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 317.9 Ko

   Nom original : 20260624.09 anx2.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-215903287-20260624-DM20260624_09-DE-1-1_3.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 257.8 Ko

   Nom original : 20260624.09 anx3.pdf
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   Nom métier :

99_DE-059-215903287-20260624-DM20260624_09-DE-1-1_4.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 390.1 Ko

   Nom original : 20260624.09 anx4.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-215903287-20260624-DM20260624_09-DE-1-1_5.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 1 juillet 2026 à 17h21min47s Dépôt initial

En attente de transmission 1 juillet 2026 à 17h21min50s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 1 juillet 2026 à 17h21min52s Transmis au MI

Acquittement reçu 1 juillet 2026 à 17h22min13s Reçu par le MI le 2026-07-01
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